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Projet de délibération du Comité 

Assemblée générale du 21 novembre 2025 

Date de convocation : : 14 novembre 2025 Date d’affichage : 14 novembre 2025 

 

Membres 

En exercice 143 

Vote 

Pour  
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Votants  Total  
 
 

 

Objet : Entrée au capital de la SEML Côte-d’Or Énergies dans la Société de projet 

HELIOPSOL porteuse d’une grappe de petites centrales photovoltaïques au sol 

Le Président précise aux membres du Comité le contexte du projet : 

Il s’agit de développer des petits projets PV d’une surface inférieure à 1 hectare chacun, 

relevant du régime de la Déclaration Préalable et non du Permis de Construire, sur site 

dégradé (ancienne décharge, délaissé…).  
 

A ce stade, 2 projets sur les Communes d’Arceau (21) et Bourberain (21) ont reçu l’avis 

favorable de la DREAL dans le cadre d’un examen au cas par cas, les Déclarations Préalables 

pourraient être obtenues fin 2025. D’autres projets sont également en cours d’études, 

notamment à Voulaines-les-Templiers (21) et Marcilly-sous-Tille (21). A termes, il s’agit de 

lancer la construction mutualisée de 6 projets, une fois leurs autorisations administratives, 

foncières et un tarif de vente obtenu. S’agissant du tarif de vente d’énergie, le niveau 

possible à l’appel d’offre de la CRE est d’environ 85€ par MWh. 
 

Le Société « Heliopsol » a été créée en mai 2025 par EH2, il est prévu d’organiser une cession 

de parts sociales à valeur nominale, objet de la présente décision. 

Le siège social est situé 2 rue Professeur Zimmermann 69007 LYON. 

Le capital social est de 1000 € ; aujourd’hui détenu à 100% par EH2, il est prévu de céder 

60% des parts sociales à la SEML Côte-d’Or Energies.  

Au terme de la cession de parts sociales, l’actionnariat de la Société HELIOPSOL (SAS) 

au capital de 1000€, sera le suivant : 

● 60 % SEML Côte-d’Or Énergies 

● 40 % EH2 

 
Lorsque les autorisations nécessaires à la construction des projets seront obtenues, la phase 

d’investissement sera amorcée (2026). A ce stade, les fonds propres à apporter par 

les Associés, pour un total de 6 projets (6 MWc) au moment de l’investissement sont estimés 

à environ 1 060 000 € ; le reste du besoin d’investissement global, estimé à 5 300 000 €, sera 

couvert par un emprunt bancaire.  

  



 

En tant qu’actionnaire public, il appartient au SICECO de donner son accord pour l’entrée 

au capital de la SEML Côte-d’Or Energies dans des SAS projets, en vertu de l’article L1524-5 

du CGCT qui dispose « que toute prise de participation directe d'une société d'économie 

mixte locale dans le capital d'une autre société fait préalablement l'objet d'un accord exprès 

des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires disposant d'un siège 

au conseil d'administration ». 

Les projets de statuts et pacte d’associés sont joints à la présente délibération. 

Après en avoir délibéré, 

Le Comité décide : 

→ d’autoriser les administrateurs représentant le SICECO à donner un accord favorable 

au Conseil d’Administration de la SEML Côte-d’Or Énergies pour : 

• Approuver l’entrée au capital de la SEML Côte-d’Or Énergies dans la Société 
« Heliopsol » (SAS) avec un capital social de 1 000 €, réparti comme suit : 

- 60 % SEML Côte-d’Or Énergies 

- 40 % EH2 

• Autoriser la cession de parts sociales à valeur nominale au profit de EH2 soit 600 
parts sociales d’une valeur de 600 €.  

 

• Autoriser les démarches administratives nécessaires à la prise de participation 
dans la Société « Heliopsol » (SAS) 

 

• Accepter que la Direction Générale de la Société « Heliopsol » (SAS) soit assurée 
par la SEML Côte-d’Or Énergies, représentée par M. Jean-Michel JEANNIN son 
Directeur Général 

 

• Nommer M. Jean-Michel JEANNIN représentant de la SEML Côte-d’Or Énergies au 
Comité de Pilotage de la Société « Heliopsol » (SAS) 

 

• Autoriser le Président de la SEML Côte-d’Or Energies, ou son représentant, à 
signer toute pièce utile à l’exécution de la présente décision. 

 

→ d'autoriser le Président du SICECO, Territoire d’énergie Côte d’Or, ou son 

représentant, à signer toutes pièces utiles à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

Dijon, le    novembre 2025 
 

Le Président du SICECO 

 

Jacques Jacquenet 

ACTE CERTIFIE EXECUTOIRE 

en application du Code Général des Collectivités Territoriales 

après dépôt en Préfecture et publication ou notification 


